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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-113685

Département(s) de publication : 95
 Annonce n° 24-113685

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Commune de Cergy

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Accord-cadre mono-attributaire pour l'impression et le façonnage du journal municipal « 
Cergy Ma Ville »

  Description : Accord-cadre mono-attributaire pour l'impression et le façonnage du journal 
municipal « Cergy Ma Ville »

  Identifiant de la procédure : b714f11a-283f-4959-90e5-d62baf9b3718

  Identifiant interne : 34-24

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79810000 Services d'impression

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Accord-cadre mono-attributaire à bons de commandes 
conclu en application des articles R. 2162-2, R. 2162-13 et R. 2162-14 du CCP, sans 
montant minimum et avec un montant maximum annuel de 65 000 Euros HT, en 
application de l'article R. 2162-4 du CCP. Des échantillons devront être remis en 
complément de la remise des offres par voie électronique afin de juger les offres 
(descriptif au règlement de la consultation).

 Base juridique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-113685
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-113685
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Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Faillite : Motifs d'exclusion énoncés au règlement de la consultation.

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Accord-cadre mono-attributaire pour l'impression et le façonnage du journal municipal « 
Cergy Ma Ville »

  Description : Accord-cadre mono-attributaire pour l'impression et le façonnage du journal 
municipal « Cergy Ma Ville »

  Identifiant interne : 34-24

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79810000 Services d'impression

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/02/2025

  Date de fin de durée : 31/01/2029

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Accord-cadre mono-attributaire à bons de commandes 
conclu en application des articles R. 2162-2, R. 2162-13 et R. 2162-14 du CCP, sans 
montant minimum et avec un montant maximum annuel de 65 000 euros HT

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : 1. Lettre de candidature DC 1 en vigueur dûment complétée et 
signée électroniquement (dernière mise à jour du ministère de l'économie du 01
/04/2019), 2. Déclaration du candidat DC 2 en vigueur dûment complétée 
(dernière mise à jour du ministère de l'économie du 21/11/2023), 3. Copie du ou 
des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire, et 
habilitation à poursuivre son activité pendant la durée prévisible d'exécution du 
marché public/accord-cadre, 4. Les déclarations sur l'honneur suivantes (ou DC1) 
n'entrent dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner prévu aux articles L. 
2141-1 à L. 2141-5 du CCP et les articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du CCP - document 
signé (si absence de cette mention dans le DC1) 5. Un exemplaire de l'extrait K bis 
du registre du commerce et des sociétés datant de moins de trois mois ; 6. Les 
attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes 
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compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales : 
Attestation fiscale (liasse 3666), en cours de validité. Attestation de vigilance de 
l'URSSAF ou équivalent, datant de moins de six mois.

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : 7. Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, 
le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché
/accord-cadre, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en 
fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres 
d'affaires sont disponibles (renseignements à inscrire dans le formulaire DC2), 8. 
Une attestation d'assurance en cours de validité. 9. Si, pour une raison justifiée, 
l'opérateur économique n'est pas en mesure de produire les renseignements et 
documents demandés par l'acheteur, il est autorisé à prouver sa capacité 
économique et financière par tout autre moyen considéré comme approprié par 
l'acheteur.

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : 10. Présentation d'une liste des principales références dans les 
domaines de la consultation, indiquant le montant, la date et le destinataire 
public ou privé. Les références pourront être prouvées par des attestations des 
destinataires ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Engagement environnemental de l'entreprise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Actions sociales de l'entreprise

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10
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 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

Langues dans lesquelles les documents de marché (ou leurs parties) sont officieusement 
  disponibles : français

   Date limite de demande d’informations complémentaires : 31/10/2024 à 12:00

  Adresse des documents de marché : https://marches.maximilien.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=891449&orgAcronyme=d7n

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.maximilien.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=891449&orgAcronyme=d7n

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 07/11/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 07/11/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Voies et délais de recours dont dispose le 
candidat : - référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 du Code de 
Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - 
référé contractuel prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé 
dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - recours contre une décision 
administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme. - recours 
en contestation de la validité du contrat : auprès du Tribunal Administratif de Cergy 
Pontoise, conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 04 avril 2014 n° 358994 « 
Département du Tarn-et-Garonne » par tout tiers justifiant d'un intérêt lésé contestant 
la validité de tout ou partie du marché conclu assorti, les cas échéants, d'un référé 
suspension en application de l'article L. 521-1 du CJA et de demandes indemnitaires, 
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dans un délai de deux mois à compter de la publication suivant la date à laquelle la 
conclusion du contrat est rendue publique. Ce recours peut être assorti d'une demande 
indemnitaire. - recours en contestation d'une décision de refus de résiliation d'un 
contrat : auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise, conformément à l'arrêt du 
Conseil d'Etat du 30 juin 2017 n°398445 par tout tiers justifiant d'un intérêt lésé de façon 
suffisamment directe et certaine par la décision de refus de résiliation, dans un délai de 
2 mois à partir de la décision expresse ou implicite de refus de résiliation.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Cergy-
Pontoise

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Cergy

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Cergy

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Cergy-Pontoise

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Commune de Cergy

  Organisation qui traite les offres : Commune de Cergy

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Commune de Cergy

  Numéro d’enregistrement : 21950127700897

   Adresse postale : 3 Place Olympe de Gouges

  Ville : Cergy-pontoise

  Code postal : 95801

     Subdivision pays (NUTS) : Val-d’Oise ( FR108 )

  Pays : France

  Point de contact : Service commande publique

  Adresse électronique : servicemarches@cergy.fr

  Téléphone : +33134334576

 Rôles de cette organisation :
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Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise

  Numéro d’enregistrement : 17950702500015

   Adresse postale : 2 boulevard de l'Hautil

  Ville : Cergy pontoise

  Code postal : 95000

     Subdivision pays (NUTS) : Val-d’Oise ( FR108 )

  Pays : France

  Point de contact : Greffe du tribunal administratif

  Adresse électronique : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr

  Téléphone : +33130173400

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : fd22499a-e670-4642-b3dd-48ed270cc3b4 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 07/10/2024 à 16:19

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

07/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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